


Article 3 : validation des actions de formation
A l’issue de chacun des modules de formation, sera délivrée aux stagiaires, une attestation mentionnant les 
objectifs, nature et durée de la formation ainsi que les résultats de l’évaluation des acquis de compétences.

Article 4 : délai de rétractation
À compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire à un délai de 10 jours pour se rétracter. 
Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, au-
cune somme ne peut être exigée du stagiaire. L’inscription définitive intervient après la signature du présent 
contrat et à l’expiration du délai de rétractation. 

Article 5 : Dispositions financières

Cycle 1 – 1ère année 3 430€ : 3 000€ + 430€
• Trois modules + l’université d’été = 280 heures
Tarif : 1000 € par module de formation (dont 150 € d’acompte dus à l’inscription)
Prix journée : 167 € / 8 h x 6 jours en présentiel + le suivi pédagogique individualisé des travaux en 
distanciel = 70 heures par module
Université d’Été : 430 € (dont 110 € d’acompte dus à l’inscription) Prix journée = 72 €
Total de l’acompte cycle 1 : 560 € frais d’inscription et de dossier compris.
Possibilité de paiement par virement mensuel de 285 €

Article 6 : Interruption du stage
Si la formation est débutée : maintien du règlement de la totalité de la formation en guise de « dédomma-
gement » cette somme n’étant pas alors imputable au titre de la formation professionnelle.

Si la formation n’est pas débutée : retenue de l’acompte pour « dédit ».

Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le contrat 
de formation professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées et les 
frais de dossier sont dû au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat.

L’école d’expression sensitive se réserve le droit d’annuler ou de reporter une formation 30 jours avant le 
début de la session. Les arrhes seront restitués en cas d’annulation de la session de son fait.

Article 7 : Cas de Différend
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le Tribunal de Blois sera seul compé-
tent pour régler le litige.

Pour le stagiaire
(Nom, prénom)
Lu et approuvé

Signature

Fait en double exemplaire à Lunay, le

Siret : 40976884300032
APE : 869 OD NDA : 24410118041 auprès du 
préfet de région Centre.
Membre d’une association agréée par l’administration 
fiscale acceptant à ce titre le règlement des honoraires 
par chèque libellé à son nom.

Pour l’organisme Dominique Hautreux
Fondatrice et directrice pédagogique


